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A1 - Répartition des réseaux de plomberie
La hiérarchisation des usages de l’eau conduit à distinguer CINQ types 
de réseaux qui sont dénommés :

le réseau type 1  (RT1) desservant les usages alimentaires et sanitaires

RT1a : réseau d’eau froide sanitaire – partie collective
RT1b : réseau d’eau froide sanitaire – partie privative
RT1c : réseau d’eau chaude sanitaire – partie collective
RT1d : réseau d’eau chaude sanitaire – partie privative
RT1e : réseau d’eau traitée pour des usages particuliers occasionnant une exposition humaine directe 

(ex.: piscine, dialyse) ou indirecte (ex.: stérilisation, four vapeur)

le réseau type 2  (RT2) desservant les usages techniques

le réseau type 3  (RT3) desservant les usages de protection incendie

le réseau type 4  (RT4) desservant les usages d’arrosage par hydrants sur 
le sol ou enterré

le réseau type 5  (RT5) desservant des activités spécifiques (activités de 
type industriel, buanderies, portiques de lavage, …)



Cadre réglementaire et normatif

Lois et Codes : dispositions générales
Exemples : Loi sur l’Eau et Code de la Santé Publiqu e

Décrets : application de la loi
Exemple : Décret 2001-1220 (EDCH)
qualité de l’eau et contrôle

Arrêtés : précision apportée aux décrets
Exemple: Arrêté matériaux

Circulaires : recommandations
Exemple : Circulaires relatives à la prévention 
du risque légionelles

Les textes réglementaires



Le Code de la Santé publique est concerné par le domaine de la distribution d’eau 
potable 
Il fixe notamment les responsabilités :

� Art. L.19: […] quiconque offre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine 
[…] est tenu de s’assurer que cette eau est propre à la cons ommation.

� Art. L.46: Toute infraction aux articles L.19…est punie d’une peine d’un 
emprisonnement de 11 jours à un an et d’une amende de 500 à 20 000 F ou l’une de 
ces deux peines seulement.

� Art. L.47: quiconque, par négligence ou incurie …laissera introduire des matières 
excrémentielles ou tout autre matière susceptible de nuire à la salubrité …servant à
l’alimentation publique sera puni des peines portées aux articles 479 et 480 du Code 
Pénal.
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Au niveau européen , la Directive européenne 98/83/CE du 3 novembre 
1998 relative à la qualité des eaux destinées à la cons ommation 
humaine s’est inspirée du Décret 89.3. ; celui-ci a  été remplacé par 
le décret 2001-1220, lui-même devenu Code de la Sant é Publique …

Le Décret n°2001-1220 est un texte majeur .

Il a été intégré au Code de la Santé Publique, Titre 2 , chapitre 1, 
section 1

� Article R1321-1 à 66
� Annexes 13-1 à 3

RETENEZ

« CODE DE SANTE PUBLIC Art. R1321.1 et suivants » !
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Article R1321-45 :

Si le réseau public est réputé fournir une eau confo rme et que la qualité

d’eau n’est pas conforme au point de puisage, il pe ut être établi que ce fait 

est imputable à l’installation privée ou à son entret ien.

Donc le propriétaire devient responsable de la qual ité de l’eau pour les 

réseaux intérieurs (transfert de responsabilité)

Explication de texte
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Article R1321-48 :

« Les matériaux utilisés dans les systèmes de produc tion ou de distribution ; 

au contact de l’eau destinée à la consommation humai ne, ne doivent pas être 

susceptibles d’altérer la qualité de l’eau »

Il est donc ENCORE nécessaire de rappeler qu’il fau t 

adapter les matériaux à la qualité de l’eau et non l’ inverse 

…

Explication de texte
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Article R1321-48 (suite) :

« aucun produit de traitement utilisé lors de la prép aration des eaux 

destinées à la consommation humaine ne doit se retro uver en 

concentration supérieure aux limites de qualité …, n i entraîner un danger 

potentiel pour la santé publique.

[…]

A l’issue du traitement, l’eau ne doit pas être agr essive, corrosive ni gêner 

la désinfection. »



Article R1321-49 :

les installations doivent être conçues, réalisées e t entretenues de manière 

à empêcher l’introduction ou l’accumulation de micro -organismes, de 

parasites ou de substances constituant un danger po tentiel …

Dans les conditions normales d’entretien, la circul ation de l’eau dans les 

installations doit pouvoir être assurée en tout poi nt. Ces installations 

doivent pouvoir être entièrement nettoyées, rincées , vidangées et 

désinfectées.

Les réseaux autres qu’EDCH doivent se distinguer au  moyen de signes 

particuliers, avec information signalant le danger encouru.

Explication de texte
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Article R1321-51 :

« la mise en place de canalisations en plomb ou de t out élément en plomb 

dans les installations d’EDCH est interdite. »

Article R1321-53 :

Les réseaux et installations doivent être nettoyés,  rincés et désinfectés 
avant toute mise ou remise en service. La personne responsable devra 
s’assurer de l’efficacité de ces opérations et de la  qualité de l’eau avant la 
première mise en service.
Les réservoirs équipant ces réseaux et installation s doivent être vidés, 
nettoyés et rincés au moins une fois par an.

Explication de texte
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Article R1321-54 :

« les réseaux intérieurs ne doivent pas pouvoir, du fait de leur utilisation, et 

notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau , perturber le 

fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une 

contamination de l’eau distribuée dans les installa tions privées de 

distribution. »

Donc mise en place d’ensemble de protection, entret ien à la charge et sous 

la responsabilité des propriétaires des installation s !

Explication de texte
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Article R1321-57 :

La pression doit être au moins égale à 0,3 bar en to ut point de l’installation, 

à l’heure de pointe de consommation

Des surpresseurs et des réservoirs peuvent être mis  en œuvre pour les 

immeubles de plus de 6 étages.

Article R1321-58 :

INTERDICTION DE REALISER DES MISES A LA TERRE 

SUR LES CANALISATIONS D’EAU

Explication de texte

Cadre réglementaire et normatif



Article R1321-59 :

L’entretien des réservoirs et bâches de stockage do it être réalisé et vérifié

aussi souvent que nécessaire et au moins une fois p ar an.

Les dispositifs de protection et de traitement équi pant les installations 

collectives de distribution doivent être vérifiés e t entretenus au moins tous 

les six mois.

Réservoirs et bâches … Ballons de production ECS

Dispositifs de protection et traitement … Disconnect eur, 

Clapet anti-retour, … adoucisseur, injection de prod uits 

filmogène, chlore, etc.

Explication de texte
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Les procédés de lutte anti-tartre
Adoucissement par résine 
échangeuse d’ions

1. Vérifier et contrôler les phases de travail de l’adoucisseur,

2. Contrôler les fuites éventuelles en chlorures dans l’eau 
du réseau de distribution en cours de saumurage des 

résines et à l’issue de l ’opération de régénération,

3. Contrôler la teneur résiduelle en sels alcalino-terreux (TH) 
à la sortie du poste d’adoucissement et en aval de l a 

dérivation de redurcissement ,

4. Vérifier que la teneur en sodium est inférieure à 150 
mg/L .

5. Nettoyer et désinfecter une fois par an le bac à s el et à

saumure ,
6. Désinfecter et rincer une fois par an le lit de r ésines ,

7. Vérifier que l’horloge est à l’heure,

8. Vérifier l’efficacité des purgeurs automatiques.



Les ensembles de protectionLes ensembles de protection
(EDP)(EDP)

Nous rappelons que d’après le Code de Santé Publique, Les 
dispositifs de protection et de traitement […] équipant les 
installations collectives de distribution, doivent être vérifiés et 
entretenus au moins tous les six mois .

� Difficilement applicable dans la réalité.
� Pas toujours nécessaire

� Des travaux sont en cours … depuis une dizaine d’anné es !!! 
… pour modifier l’article et travailler surtout EDP par E DP.



Articles R1321-64, 65 et 66 :

Ces articles précisent certaines teneurs de la qual ité de l’eau et notamment 

les teneurs en plomb au robinet du consommateur :

Depuis le 25 décembre 2003 : 25 mmmmg/l

Après le 25 décembre 2013 : 10 mmmmg/l

La fin de durée de vie est souvent à l’origine du rem placement des 

canalisations en plomb … 10 mmmmg/l signifie « 0 centimètre » de plomb

Explication de texte
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L’arrêté du 23 juin 1978 à été modifié par l’arrêté du 30 novembre 2005, 
complété par la circulaire du 3 avril 2007 !

1) Afin de limiter le risque de brûlures dans les salles de bains et les salles de douches,

la température de l’eau chaude sanitaire ne doit pas pouvoir dépasser 50°C aux
points de puisage.

2) La température maximale aux points de puisage des autres pièces est portée à 60°C.
Le cas échant, un dispositif de réglage par mitigeage doit être à la disposition de

l’utilisateur.

3) Dans les cuisines et les buanderies des établissements recevant du public, l’eau pourra être 
distribuée à 90°C en certains points faisant l’objet  d’une signalisation

particulière.

Cadre réglementaire et normatif



4) Afin de limiter le risque lié au développement des légionell es dans les 
systèmes de distribution d’eau chaude sanitaire, dont le fonctionnement est 
prévu au cours des 24 prochaines heures, dont le volume entre le point de 
mise en distribution et le point à risque le plus él oigné est supérieur à 3 
litres , et qui desservent des points de puisage à risque pour l’utilisateur, les 
exigences suivantes doivent être respectées :

� T°> 50°C en tout point des systèmes de distribution, à l’exception des 
tubes finaux d’alimentation dont le volume est inférieur à 3 litres
� l’eau des équipements de stockage, à l’exception des ballons de 
préchauffage, doit :

� être en tout point et en permanence à une température supérieure à 55°C
� ou être portée à une température suffisante dans sa totalité au mois une 
fois par 24 heures. L’annexe 1 indique le temps minimum de maintien de la 
température de l’eau à respecter.

Les points de puisage à risque définis dans cet alinéa sont les points susceptibles 
d’engendrer l’exposition d’une ou plusieurs personnes à un aérosol d’eau, il 
s’agit notamment des douches.

Ces dispositions prendront effet un an après la parution du présent arrêté au 
journal officiel.
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Annexe 1 : durée minimale d’élévation quotidienne d e la température de 
l’eau dans les équipements de stockage, à l’exclusio n des ballons de 

préchauffage .

Temps minimum de maintien de la température sur la totalité du volume de stockage

Température de l’eau (°C)

� 1 minute 70°C
� 2 minutes 65°C
� 30 minutes 60°C

Information orale :
Les dispositions de la circulaire DGS du 22 avril 2002 concernant les établissements 
de santé pour la suppression des ballons de préchauffage maintenus à moins de 
55°C resteraient applicables.
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� Circulaire du 3 avril 2007, relative à la mise en 
œuvre de l’arrêté du 30 novembre 2005 
modifiant l’arrêté du 23 juin 1978, relatif aux 
installations fixes destinées au chauffage et à
l’alimentation en eau chaude des bâtiments 
d’habitation, des locaux de travail ou des locaux 
recevant du public.

En résumé, ça parle de température d’ECS suffisament
chaude contre les légionelles, … mais pas trop pour les 
risques de brûlures !

Les annexes reprennent des fiches avec des exemples …

Cadre réglementaire et normatif
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circulaire interministérielle
N°DGS/SD7A/DHOS/E4/DGAS/SD2/2005/493 
du 28 octobre 2005 relative à la prévention du 
risque lié aux légionelles dans les 
établissements sociaux et médicaux-socio 
d’hébergement pour les personnes agées.



Les fontaines réfrigérantes: elles font l’objet d’une 
circulaire DGS/PGE/1D n°2068 du 30 
décembre 1986 .

Les propriétaires doivent maintenir en bon état 
d’entretien et de fonctionnement ces appareils 
ainsi que les éventuels systèmes de filtration 
parfois placé en amont.

Il convient d’ajouter à ces prescriptions la 
recommandation de laisser s’écouler les 
premières eaux en quantité au moins égale à la 
capacité de stockage de l’appareil si la fontaine 
n’a pas été utilisée depuis 24 heures .

Les fontaines réfrigérantes



Legionella , Légionelles & Légionellose
Arrêtés préfectoraux

Paris : n°99-10516 du 27 avril 1999, relatif aux installa tions de réfrigération ou compression et 

son annexe relative à la légionellose 

Hauts-de-Seine : 26 juillet 1999 et 27 février 2001, relatif à la prévention de la légionellose dans 

les E.R.P.

Ille-et-Vilaine : 8 mars 2001 relatif aux tours aéroréfrigérantes, aux établissement de bains et 

aux établissements recevant du public.

Loire-Atlantique : Arrêté type n°2920, relatif aux installations de r éfrigération ou compression 

et son annexe relative à la légionellose

Morbihan :  24 juillet 2002, relatif à la prévention de la légionellose dans les E.R.P.
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Legionella , Légionelles & Légionellose
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Circulaire de la Direction Générale de la Santé :

N°97/311 du 24 avril 1997 relative à la surveillance et la prévention de la légionellose

N°98-771 du 31 décembre 1998 relative à la mise en œuvre de bonnes pratiques d'entretien des 
réseaux d'eau dans les établissements de santé et aux moyens de prévention du risque lié aux 
légionelles dans les installations à risques et dans celles des bâtiments recevant du public

Circulaire du 23 avril 1999 relative aux tours aéroréfrigérantes et à la prévention de la 
légionellose

N°2002/243 du 22 avril 2002 relative à la prévention du risque lié à la légionelle dans les 
établissements de santé

N°2002/273 du 2 mai 2002 relative à diffusion du rapport du conseil supérieur d’hygiène publique 
de France relatif à la gestion du risque lié aux légionelles.

Circulaire du 6 août 2004 relative à la prévention du risque sanitaire lié aux légionelles dû aux 
tours aéro-réfrigérantes humides

Circulaire DHOS/E4/E2/DGAS/2C/DGS/7A n°377 du 3 aoû t 2004 relative aux matériels de 
prévention et de lutte contre les fortes chaleurs dans les établissements de santé et les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées

+  guides et documents dguides et documents d ’’ informationinformation .



��� � La pathologie de la Légionellose

•La principale voie de contamination est respiratoire (inhalation d’eau par 
aérosols).

•L’infection évolue chez l’homme de 2 façons:
la maladie du légionnaire: fièvre élevée, toux, pleurésie, 

abcès pulmonaires, désordres rénaux, troubles gastro-intestinaux 
et neurologiques après une incubation de 2 à 10 jours .

la fièvre de Pontiac: simple syndrome grippal.



La présence de parties du réseau peu ou pas utilisées

��� � Au niveau des canalisations du réseau d’eau

Pourquoi?:
les zones de stagnation sont favorables au développement du biofilm,

La température y est nécessairement moyenne,

Ces zones sont parfois difficiles à identifier puis à contrôler.



� Présence d’interconnexions avec des réseaux pollués

��� � Au niveau des canalisations du réseau d’eau

Pourquoi ? 

•lors de retours d’eau provenant des réseaux pollués interconnectés, des pollutions 
bactériologiques peuvent contaminer le réseau d’eau potable. Or, la présence 
d’autres microorganismes est un indicateur de risque de légionelles.



� Une température insuffisante (< 50°C) dans les réseaux ECS
� Une température élevée (>25°C) dans les réseaux EF

Pourquoi ? la zone de croissance des légionelles s’étend de 25 à 45°C.

��� � Au niveau des canalisations du réseau d’eau

� Les mitigeurs collectifs , s’ils sont éloignés 
du point d’usage, sont un facteur de risque 
élevé.

Eau 
mitigée

EA

Eau 
froide

EA

Eau 
chaude

Pourquoi?: si le mitigeur est éloigné du point d’usage, une longueur de canalisation 
est à une température moyenne propice aux légionelles.
Si il n’y a pas de protection sur les alimentations du mitigeur, un retour d’eau peut 
être à l’origine d’une pollution thermique de l’eau chaude ou de l’eau froide.



��� � Au niveau des canalisations du réseau d’eau

Les matériaux des canalisations
� Les canalisations en acier galvanisé: un facteur de risque s’il y a érosion de 

la protection en galvanisé. Il en est de même pour les matériaux en fonte.

Pourquoi ? la corrosion des matériaux nus se fait avec l’apparition de tubercules 
qui favorisent la formation du biofilm.



��� � Au niveau des équipements

Les équipements sanitaires

� L’entartrage des pommeaux de douches et robinetteries est un facteur de 
risque.

Pourquoi?: 
•la douche est, d’une part, le lieu de formation des aérosols donc de 
contamination humaine, d’autre part, un réservoir potentiel de par la présence de 
calcaire.
•les aérateurs de robinetteries sont un réservoir de bactéries.



��� � Au niveau des équipements

Les équipements particuliers

� Les filtres sont un facteur de risque s’ils ne sont 
pas entretenus.

Pourquoi ?
• L’encrassement des filtres correspond à une accumulation de bactéries et 
nutriments propices à la nidification des légionelles.



� Stagnation fréquente au niveau des appareils suivants. A éviter d’autant plus si 
l’appareil contient une eau < à 50°C :

��� � Au niveau des équipements

Pourquoi ?

• La plupart sont des zones de formation d’aérosols

• La stagnation provoque un développement microbien
• Les bains, par exemple, sont à une température de croissance optimale.



RRéécapitulatifcapitulatif

T°ECS < 60°C ,

Ballon de stockage ,

Partie basse du ballon importante

Les ballons horizontaux,

Les ballons de plus de 5 ans,

Un mauvais entretien du ballon,

Les bras morts ,

Les zones de stagnation ,

Les interconnexion s avec un réseau 

pollué,

Les interconnexions avec un autre 

type de réseau,

T°<50°C  dans les canalisations 

ECS,

T°>25°C dans les canalisations EF,

Les mitigeurs collectifs

La corrosion des canalisations,

L’entartrage des robinetteries,

Le mauvais entretien des filtres.



La bactérie est formée d'une unique cellule, alors e lle peut être 
comparée à un "organisme"... Elle mesure environ 1 µm.

Les autres bébêtes …

Staphylocoque

Légionelle

Streptocoques
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Les règlements sanitaires départementaux :

��� � Le modèle: la Circulaire du 9 août 1978 (Titre I er)
� L’application: sous forme d’arrêté

Titres (Exemple: Titre I er les eaux destinées à la consommation humaine)

��� ���� � SectionsSections

Section 1: Les règles générales (origine et qualité des eaux, matériaux de 
construction, température de l’eau…, stockage, produits additifs)

Section 2: Les ouvrages publics ou particuliers (règles générales, les puits, les 
sources, les citernes…)

Section 3: ouvrages et réseaux particuliers de distribution des immeubles et 
lieux publics (desserte des immeubles, qualité de l’eau distribuée, qualité
technique sanitaire des installation…les installations en sous-sol)

Section 4: dispositions diverses

Cadre réglementaire et normatif
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R.2 - Les Normes Européennes et Françaises

Les normes europLes normes europééennesennes

Elles sont établies par le C.E.N. (Comité Européen de Normalisation) qui défini les critères importants pour 
les produits, services et processus.
(exemples : EN 1717 sur les dispositifs de protection contre le retours d’eau ou EN Robinetterie)

Les normes franLes normes franççaisesaises

Elles définissent les caractéristiques des produits et services pour une commercialisation en France. Les 
fabricants précisent que leurs produits sont conçus et réalisés selon une norme NF en apposant un marquage 
faisant référence à la norme correspondante.

La marque NFLa marque NF
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Les D.T.U. (Documents Techniques Unifiés) sont diffusés par le C.S.T.B. (Centre 
Scientifique et Technique du Bâtiment).

Elaborés par un groupe d’experts du corps de métier concerné, ils constituent ainsi 
des Règles de l'Art écrites des techniques traditionnelles.

Les D.T.U. sont constitués de différents documents :

� les Cahiers des Clauses Techniques (CCT) qui indiquent les conditions techniques 
minimales à respecter pour le choix et la mise en œuvre des matériaux,

� les Cahiers des Clauses Spéciales (CCS) qui définissent les limites des prestations 
entre corps de métiers,

� les Règles de Calcul et de dimensionnement.
(exemple DTU 60.11 pour la plomberie

Cadre réglementaire et normatif
R.3 – Les Documents Techniques Unifiés (DTU)



Champ d'application
Marchés privés : une démarche contractuelle
Les D.T.U. sont contractuellement applicables lorsqu'il est fait référence à la norme 
NF P 03-001 (Marchés privés - Cahiers types - Cahier des clauses administratives 
générales applicables aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privé -
septembre 1991) ou aux textes techniques eux-mêmes.

Marchés publics : une obligation
Les D.T.U. s'imposent soit parce qu'ils sont cités dans les CCTG Travaux dont la 
composition est définie par voie de décret, soit parce qu'ils ont le statut de norme 
homologuée (NF DTU).

Code des Assurances : ne risquez pas de perdre vos 
droits
Celui-ci définit les clauses types applicables aux contrats d'assurance, en particulier : 
"L'assuré est déchu de tout droit à garantie en cas d'inobservation inexcusable des 
règles de l'art, telles qu'elles sont définies par les réglementations en vigueur, les 
DTU ou les normes" (art. A 243-1 du Code des Assurances).



Evolution européenne
Dans la perspective Européenne, le groupe D.T.U. s'est transformé en Commission 
Générale de Normalisation du bâtiment, les D.T.U. proprement dits ayant désormais 
un statut de norme.
Cette transformation se réalise progressivement dans le cadre des procédures 
réglementaires régissant la normalisation (Décret du 26 Janvier 1984). De ce fait, 
les D.T.U. ont maintenant l'un des statuts suivants :

Norme française homologuée (HOM) indice de classement NFP, norme ayant reçu 
une sanction officielle des pouvoirs publics parce que sa valeur technique est bien 
connue et qu'elle joue un rôle important dans notre système de construction.

Norme expérimentale (EXP) indice de classement P norme soumise à une période 
de mise à l'épreuve avant d'être amendée ou confirmée pour devenir norme 
française homologuée.

Fascicule de documentation (FD), document normatif à caractère essentiellement 
informatif.

D.T.U. - statut originel des documents. Ne fait pas partie du système normatif 
officiel. Le plus souvent le statu D.T.U. est provisoirement conservé dans l'attente de 
l'intégration du document dans ce système normatif officiel.



Les Règles de l’art sont apparentées à un code de bon nes pratiques 
et de déontologie spécifique à chaque profession.

Des organisations professionnelles ont formalisées ces Règles de l’Art par 
la publication de guides techniques ou recommandations.

A la phase des recommandations et des règles professionnelles a succédé
la phase DTU.
Les règles de l'art sont, aujourd'hui, présentées sous forme normative. 

Par exemple en 1993, tous les DTU concernant les activités d'isolation ont 
été transformés en normes. 

Cadre réglementaire et normatif
R.4 – Les Règles de l’Art



CONCRETEMENT
� La plomberie a évolué au niveau 

réglementaire, et la réglementation qui a 
plus de 20 ans … n’est toujours pas 
connue de la filière professionnelle … du 
bureau de contrôle, de l’architecte, du
BET, du négoce, des installateurs …

… ou alors je ne vois que les installations 
non-conformes ?



E.D.C.H.
� L’eau « sanitaire » est considérée comme 

un liquide alimentaire.
Eau Destinée à la Consommation Humaine



� Merci de votre attention


